
La Péninsule du Sud doit planifier son futur.
Les Péninsulaires doivent prendre en main leur destinée et trouver les réponses à ces questions :

• Comment créer la croissance ?
• Comment nourrir nos enfants ?
• Où travaillerons-nous ?
• Où habiterons-nous ?
• Comment préserver la qualité de notre environnement ?

Trouver le juste équilibre entre la croissance économique, le développement durable et la protection de l’envi-
ronnement : tel est le défi auquel s’attaque le projet pilote du Forum Economique de la Péninsule Sud. Pourquoi 
devrions-nous commencer avec le PPPS ? 

Parce qu’il y a : 

• Une urgence de renouer avec la croissance de la péninsule
par le biais d’un plan de développement économique ; 

• Une nécessité d’améliorer le cadre de vie et la protection de l’environnement ; 
• Des difficultés sociales d’insertion des familles

et un phénomène d’éclatement spatial des villes de la péninsule. 

La présence de ces phénomènes et la persistance de leurs impacts négatifs rendent nécessaires l’élaboration du 
projet pilote de la péninsule Sud. C’est le document cadre qui va imprimer la trajectoire du taux de croissance 
de l’économie à l’intérieur du périmètre du territoire regroupant la région des Palmes, les Nippes, le Sud- Est, la 
Grand ’Anse et le Sud en 2030 et de l’aménager, ensemble, à partir de ses atouts et de ses attributs. 

Le PPPS est un outil de conception, de mise en œuvre et de suivi d’une planification intercommunale dans une 
perspective de développement durable. Il permet de coordonner les réflexions et de proposer des orientations 
à mettre en œuvre dans un cadre intercommunal. Le PPPS veut rendre cohérentes les différentes politiques 
sectorielles (habitat, urbanisme, déplacements, développement économique, etc…), en respectant les principes 
de développement durable. Il préconise la concertation des acteurs institutionnels sur tout le territoire de la 
péninsule.

Notre vision : un pôle méridional de croissance
Notre mission : un cadre légal à la décentralisation
Nos objectifs : une autorité de développement et une zone économique méridionale

Pour atteindre notre objectif de pôle méridional de croissance d’ici 2030, le PPPS est une 
réflexion qui renvoie aux fondamentaux macroéconomiques pour créer les conditions du déve-
loppement durable.

FICHE SYNTHETIQUE DU PROJET PILOTE
DE LA PENINSULE SUD (PPPS)

Une péninsule, une ambition, un pôle méridional de croissance…
Une concertation entre la région des Palmes, les Nippes, le Sud-Est, 
la Grand’Anse, le Sud et la Diaspora 
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